
Concessions de Terres Publiques
Huit districts sont ouverts mix colon*: Nipissing, Témiskaming, Sudbury, 

Algomn, Thunder Buy, Rainy River, Kénora et Patricia, comprenant le Nou
vel-! hiturio ou le nord de lu province, et Barry Sound, Mtlskoka, llnlihurton 
et les eointés «V Peterborough. Renfrew et Hastings de l'ancienne province.

Ijes districts sont divisés en agences sens la direction d'un agent «les terres 
dont le devoir est de donner l«*s renseignements re<iuis, <!«• recevoir les demandes 
et de fournir les formules d'aflidnvit.

Les terres ouvertes â la colonisation s* icq nièrent de deux manières:

(1) Pau Achat.
(2) Pau Concession Gratuite.

TOWNSHIPS EN VENTE DANS ONTARIO 

Superficie et conditions.

Les townships oHeits en vente s«mt subdivisés en lots de 320 acres, ou en 
sect ions «le t» 10 acres, et d’upnV les n*glcincnts en vigueur un «lemi-lot ou un 
«|iiart «h* section «le U Ml acres, plus ou moins, est octroyé â chaque colon. Le 
prix est «le 50 cents l'acre, payable le quart «•> mit et la balance en trois 
versements annuels, avec intérêt «le six p»»ur cent.

D* requérant, homme ou femme, «loit être ch«'f «le familli*. ou célibataire 
âgé <!«• plus «!«• 18 uns.

Lu vente «*st sujette aux «‘«militions suivantes: L'acheteur «loit s'établir 
sur le terrain «lunu les six mois «le la «late «le l'achat, y érigi-r une maison habi
table d’au moins 16 x 21) picils, «léfrielvr «-t cultiver une étendue «l'au moins 
«lix pour cent «lu t«*rmin et, iH-mlant trois uns, y résider au moins six mois 
«•haque nnmV.

Celui qui se pn>|Niec «le «levenir acquéreur «l’un terrain «loit fam» sa 
i!«‘inutii!<" â l'ag«‘iit «h-s ti-rres «le la Couronne «lu township «luns le<|ii«‘l le 
terrain «*st situé, «•! lui adresser l'atlhlavit requis, «pii sera transmis au Dépuitc- 
ment. Si le terrain <*st va«‘ant et oITi'rt en vente, le requérant, sur avi* de 
l'agent, «loit payer le premier versement «lu prix «l’ai'hat «luns les 30 jours «le 
la vente. L'agent en accusera réception. Ix* requérqnt is-ut dès |ors pn-mlre 
imsscssion et (inimicnitT â remplir ses obligations d'établissement.

Xuciinc «l«‘inanile n'rut agréée avant que les tern's publiques concernées 
ne soient «lélimitiH-s «mi townships, Iximées en hits «*t concessions, et «ifliciellc- 
ment ox’crtes â la vente par un «lécret «lu Conseil, les terrains «lont la valeur 
«■«insiste suitout «Inns l’exphiitation niinièr«' ou forestièr«‘sont tenus en réserve 
«•t ne sont pas <lix|xiuiblcs pour les lins agni'oles.
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